
Pourtant que la mer est belle !

Comment peut-on s’imaginer que la mer, espace de liberté, soit aussi un espace de non-droit ?
Aujourd’hui, c’est malheureusement le cas. En l’absence de dispositifs réglementaires et législatifs,
les forces de sécurité maritime ne peuvent pas procéder à des contrôles en mer d’alcoolémie et de
stupéfiants sur les plaisanciers et de stupéfiants sur les marins professionnels.

Le 21 mai 2025, Benjamin, 8 ans, a perdu la vie sur son Optimist. Il a été percuté en
face de son club de voile d’Arcachon, par le bateau d’un individu qui circulait à une
vitesse excessive et sous l’emprise de stupéfiants.

La disparition tragique de ce jeune enfant révèle le besoin évident d’une évolution de
la législation avec, notamment, la création d’un homicide maritime à l’instar de
l’homicide routier que le Parlement a récemment adopté.  

Depuis le drame, plusieurs pistes législatives sont à l’étude par les ministères
concernés (ministères de la Mer et de la Pêche, des Transports, de l’Intérieur et de la
Justice). Il est prévu de modifier le Code des transports pour considérer comme un
délit la conduite, sous l’emprise de l’alcool ou de stupéfiants, de véhicules nautiques
dans l’espace maritime. Il est également envisagé de procéder à la suspension du
permis mer et à la rétention du véhicule nautique du conducteur mis en cause. Enfin,
l’instauration d’un régime aggravé en cas de récidive serait légitime.

En complément, il s’agit de renforcer la prévention et la sensibilisation des
plaisanciers et des marins professionnels.

Nous ne pouvons pas attendre de nouveaux drames, à la veille de la saison estivale.
Aussi, nous demandons au gouvernement de prendre en considération, au plus vite,
l’appel des parlementaires cosignataires de cette tribune.
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Cosignataires : 
Sophie PANONACLE, députée de la Gironde - Nathalie DELATTRE, sénatrice de
la Gironde - Sandrine LE FEUR, députée du Finistère - Didier MANDELLI,
sénateur de la Vendée - Paul-André COLOMBANI, député de la Corse-du-Sud -
Teva ROHFRITSCH, sénateur de la Polynésie française - Jimmy PAHUN, député
du Morbihan - Olivier HENNO, sénateur du Nord - Moerani FRÉBAULT, député
de la Polynésie française - Lana TETUANUI, sénatrice de la Polynésie française -
Philippe FAIT, député du Pas-de-Calais - Jean-Luc FICHET, sénateur du Finistère
- Sophie METTE, députée de la Gironde - Béatrice GOSSELIN, sénatrice de la
Manche - Olivier FALORNI, député de la Charente-Maritime - Hervé GILLÉ,
sénateur de la Gironde - Bertrand BOUYX, député du Calvados - Laurence
HARRIBEY, sénatrice de la Gironde - Fabrice BARUSSEAU, député de la
Charente-Maritime - Daniel CHASSEING, sénateur de la Corrèze - Agnès FIRMIN
LE BODO, députée de la Seine-Maritime - Jean-François LONGEOT, sénateur du
Doubs - Michel CASTELLANI, député de Haute-Corse - Philippe GROSVALET,
sénateur de la Loire-Atlantique - Liliana TANGUY, députée du Finistère - André
GUIOL, sénateur du Var - Nicole DUBRÉ-CHIRAT, députée du Maine-et-Loire -
Henri CABANEL, sénateur de l’Hérault - Thibault BAZIN, député de Meurthe-et-
Moselle - Christian BILHAC, sénateur de l’Hérault - Yannick NEUDER, député de
l’Isère - Mireille JOUVE, sénatrice des Bouches-du-Rhône - Anne-Cécile
VIOLLAND, députée de la Haute-Savoie - Jean-Yves ROUX, sénateur des Alpes-
de-Haute-Provence - Éric PAUGET, député des Alpes-Maritimes - Ahmed
LAOUEDJ, sénateur de Seine-Saint-Denis - Stéphane BUCHOU, député de la
Vendée - Michel MASSET, sénateur du Lot-et-Garonne - Didier PADEY, député
de Savoie - Maryse CARRÈRE, sénatrice des Hautes-Pyrénées - Stéphane
MAZARS, député de l’Aveyron - Bernard FIALAIRE, sénateur du Rhône - Béatrice
BELLAMY, députée de la Vendée - Monique DE MARCO, sénatrice de la Gironde
- Eric BOTHOREL, député des Côtes-d’Armor - Florent BOUDIÉ, député de la
Gironde - Jean-Michel BRARD, député de la Loire-Atlantique - Yannick
CHENEVARD, député du Var - Mickaël COSSON, député des Côtes-d’Armor -
Sandrine JOSSO, députée de la Loire-Atlantique - Didier LE GAC, député du
Finistère - Graziella MELCHIOR, députée du Finistère - Christophe PLASSARD,
député de la Charente-Maritime - Bertrand SORRE, député de la Manche - Jean-
Marie FIÉVET, député des Deux-Sèvres.


